


4.3 Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne 
morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne 
qui, le 8 juin 2020 est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n'est pas en curatelle. 

5. Nombre insuffisant de signatures au registre

Le résultat de la procédure d'enregistrement pour la tenue d'un référendum sera annoncé le 23 juin à 10 h 01 
à l'hôtel de ville de Stanstead. 

Dans le cas où le nombre de signature de personnes intéressées au registre de demande de tenue 
d'un référendum était inférieur à 12, les dispositions du second projet du règlement n° 2012-URB-02-08 
pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter 
puisqu'il sera réputé approuvé. Un référendum ne sera donc pas tenu dans ces circonstances. 

6. Consultation du projet de règlement

Le second projet du règlement n° 2012-URB-02-08 peut être consulté à l'hôtel de ville situé au 425, rue 
Dufferin, durant les heures régulières de bureau ou sur le site web de la Ville au www.stanstead.ca 

DONNÉ À STANSTEAD, ce 16 juin 2020. 

M. Jean.-:.;,- .,._.,.1_.�
Dire général et greffier 
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